
Droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencement des donnÃ©es personnelles dâ€™un moteur de
recherche

Description

CJUE, 24 septembre 2019, Google LLC c.Â Commission nationale de lâ€™informatique et des 
libertÃ©s, C-507/17.

Le Conseil dâ€™Ã‰tat a saisi la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne (CJUE) dâ€™une question
prÃ©judicielle visant Ã  lâ€™interprÃ©tation de la directive 95/46/CE relative Ã  la protection des
personnes physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel et Ã  la libre
circulation de ces donnÃ©es (en vigueur Ã  lâ€™Ã©poque des faits, et aujourdâ€™hui remplacÃ©e par le
rÃ¨glement (UE) nÂ° 2016/679, du 27 avril 2016, ayant le mÃªme objet), Ã  lâ€™occasion dâ€™un
recours en annulation, portÃ© devant lui, Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™une sanction prononcÃ©e (100
000Â euros), Ã  lâ€™encontre de la sociÃ©tÃ© Google LLC, par la Commission nationale de
lâ€™informatique et des libertÃ©s (Cnil),Â pourÂ refus dâ€™appliquer une demande de
dÃ©rÃ©fÃ©rencement de donnÃ©es personnelles Ã  lâ€™ensemble des extensions de nom de domaine
du moteur de recherche.

En son arrÃªt, la Cour de justice est notamment amenÃ©e Ã  se prononcer sur les donnÃ©es personnelles
soumises auditÂ Â«Â droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â»Â (ou, plus couramment,Â Â«Â droit Ã 
lâ€™effacementÂ Â»Â ouÂ Â«Â droit Ã  lâ€™oubliÂ Â») et sur la portÃ©e territoriale de ce droit.

DonnÃ©es personnelles soumises au droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencement

Ã€ lâ€™origine de cette affaire, lâ€™arrÃªt Ã©voqueÂ Â«Â un litige, entre Google et la Cnil, sur le point 
de savoir de quelle maniÃ¨re lâ€™exploitant dâ€™un moteur de recherche, lorsquâ€™il constate que la 
personne concernÃ©e a droit Ã  ce quâ€™un ou plusieurs liens vers des pages web sur lesquelles figurent 
des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel la concernant soient effacÃ©s de la liste des rÃ©sultats, qui est 
affichÃ©e Ã  la suite dâ€™une recherche effectuÃ©e Ã  partir de son nom, doit mettre en Å“uvre ce droit 
au dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â». Il sâ€™agissait, en lâ€™espÃ¨ce, dâ€™informations relatives Ã  des
procÃ©dures judiciaires dont la collecte et le traitement sont lâ€™objet dâ€™un rÃ©gime particulier.

Lâ€™arrÃªt mentionne cependant queÂ Â«Â le droit Ã  la protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re 
personnel nâ€™est pas un droit absoluÂ Â»,Â mais quâ€™ilÂ Â«Â doit Ãªtre considÃ©rÃ© par rapport Ã  
sa fonction dans la sociÃ©tÃ© et Ãªtre mis en balance avec dâ€™autres droits fondamentauxÂ Â». Les
textes europÃ©ens prÃ©voient, Ã  cet Ã©gard,Â un rÃ©gime dÃ©rogatoire Ã  la protection des
donnÃ©es en faveur deÂ Â«Â lâ€™exercice du droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression et 
dâ€™informationÂ Â»
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PortÃ©e territoriale du droit au dÃ©rÃ©fÃ©rencement

Pour la Cour de justice, la question dont elle est saisie vise Ã  savoir si les dispositions de la directive
95/46/CE et du rÃ¨glement 2016/679Â Â«Â doivent Ãªtre interprÃ©tÃ©es en ce sens que, lorsque 
lâ€™exploitant dâ€™un moteur de recherche fait droit Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ Â», il
est tenu de lâ€™opÃ©rerÂ Â«Â sur les versions de celui-ci correspondant Ã  lâ€™ensemble des Ã‰tats 
membresÂ Â»Â ouÂ Â«Â uniquement sur celle correspondant Ã  lâ€™Ã‰tat membre dans lequel la 
demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencement a Ã©tÃ© introduiteÂ Â».

Dans lâ€™affaire en cause,Â Â«Â la Cnil a mis Google en demeure,Â lorsquâ€™elle fait droit Ã  une 
demande dâ€™une personne physique tendant Ã  la suppression de la liste de rÃ©sultats, affichÃ©e Ã  la 
suite dâ€™une recherche effectuÃ©e Ã  partir de son nom, de liens menant vers des pages web, 
dâ€™appliquer cette suppression sur toutes les extensions de nom de domaine de son moteur 
deÂ rechercheÂ Â». MaisÂ Â«Â Google a refusÃ© de donner suite Ã  cette mise en demeure, se bornant Ã  
supprimer les liensÂ [â€¦]Â des seuls rÃ©sultats affichÃ©s en rÃ©ponse Ã  des recherches effectuÃ©es 
depuis les noms de domaine correspondant aux dÃ©clinaisons de son moteur dans les Ã‰tats membresÂ Â»
.

Lâ€™arrÃªt relÃ¨ve quâ€™Â«Â un dÃ©rÃ©fÃ©rencement opÃ©rÃ© sur lâ€™ensembleÂ des versions 
dâ€™un moteur de rechercheÂ Â»Â seraitÂ Â«Â de nature Ã  rencontrer pleinementÂ Â»Â lâ€™objectif
de protection des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel dans lâ€™ensemble de lâ€™Union europÃ©enne. En
effet,Â Â«Â Internet est un rÃ©seau mondial sans frontiÃ¨res et les moteurs de recherche confÃ¨rent un 
caractÃ¨re ubiquitaire aux informations et aux liens contenus dans chaque liste de rÃ©sultats affichÃ©e Ã  
la suite dâ€™une recherche effectuÃ©e Ã  partir du nom dâ€™une personne physiqueÂ Â»Â et,Â 
Â«Â dans un monde globalisÃ©, lâ€™accÃ¨s des internautes, notamment ceux qui se trouvent en dehors de 
lâ€™Union, au rÃ©fÃ©rencement dâ€™un lien renvoyant Ã  des informations sur une personne dont le 
centre dâ€™intÃ©rÃªts se situe dans lâ€™Union est ainsi susceptible de produire sur celle-ci des effets 
immÃ©diats et substantiels au sein mÃªme de lâ€™UnionÂ Â».

Il considÃ¨re cependant quâ€™ilÂ Â«Â ne ressort aucunementÂ Â»Â des dispositions en vigueur queÂ le
lÃ©gislateur de lâ€™UnionÂ Â«Â aurait fait le choix de confÃ©rerÂ Â», au droit Ã  la protection des
donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel,Â Â«Â une portÃ©e qui dÃ©passerait le territoire des Ã‰tats membres
Â et quâ€™il aurait entendu imposer Ã  un opÃ©rateurÂ Â»Â tel que GoogleÂ Â«Â une obligation de 
dÃ©rÃ©fÃ©rencement portant Ã©galement sur les versions nationales de son moteur de recherche qui ne 
correspondent pas aux Ã‰tats membresÂ Â».

La Cour en conclut que,Â Â«Â en lâ€™Ã©tat actuel, il nâ€™existe, pour lâ€™exploitant dâ€™un moteur 
de recherche qui fait droit Ã  une demande de dÃ©rÃ©fÃ©rencementÂ [â€¦]Â pas dâ€™obligation, 
dÃ©coulant du droit de lâ€™Union, de procÃ©der Ã  un telÂ dÃ©rÃ©fÃ©rencement sur lâ€™ensemble 
des versions de son moteurÂ Â»
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. Ledit exploitantÂ Â«Â est tenu dâ€™opÃ©rer ce dÃ©rÃ©fÃ©rencement non pas sur lâ€™ensemble des 
versions de son moteur, mais sur les versions de celui-ci correspondant Ã  lâ€™ensemble des Ã‰tats 
membresÂ Â».Â Il est ainsi donnÃ© raison Ã  Google, contre la Cnil,Â de nâ€™avoir
dÃ©rÃ©fÃ©rencÃ© des informations, constitutives de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel, seulement sur
les versions europÃ©ennes de ses moteurs de recherche.

Source :

Â« Sur Internet, le Â«Â droit Ã  lâ€™oubliÂ Â» ne sâ€™applique pas au monde entierÂ Â», Martin
Untersinger,Â Le Monde, 26 septembre 2019.
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